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STRUB Mirratol 550 
 
Protection aqueuse biodégradable pour véhicules et malaxeurs 
 

Art.-No. 30805 
 

 
Description 
STRUB Mirratol 550 est un agent de séparation spécialement conçu pour empêcher l'adhérence du béton sur 
les centrales de malaxage, les véhicules, même à l'intérieur des parois, les pelles de malaxage et les 
superstructures, les bras arrière. Aucun temps d'action n'est nécessaire. La protection est immédiate après 
l'application ! Les surfaces métalliques peuvent être immédiatement mises en contact avec le béton. 
 
Application 
Protection aqueuse des véhicules et des malaxeurs, respectueuse de l'environnement. 
Appliquer STRUB Mirratol 550 avec parcimonie et uniformément, non dilué, sur des surfaces sèches et aussi 
propres que possible. 
 
Caractéristiques et avantages 

• biodégradable OCDE 301B : > 80 
• pas de taches sur les surfaces 
• très bonne protection contre la corrosion 
• pas de temps d'action, faible consommation 
• double effet de séparation, chimique et physique 
• utilisable jusqu'à des températures extérieures de - 10°C 

 
Conditions de stockage 
Ne pas stocker en dessous de - 5°C. Le produit doit être utilisé dans les 6 mois suivant sa réception.  
 
Remarques :  
*Les dispersions, émulsions et suspensions peuvent présenter un léger manque d'homogénéité et doivent 
donc être contrôlées. 
 Le produit doit être remué avant d'être retiré de son emballage ou utilisé. 
 
Données techniques 

Couleur et forme de livraison 
Densité à 20°C 
Plage d'ébullition 

g/cm³ 
°C 

jaune clair, émulsion aqueuse*. 
1.010 - 1.020 
environ 100 

 
Transport 
ADR/SDR   pas de marchandises dangereuses 
 
Élimination  
LVA VeVA / EAK:   13 02 08 
 


